
 

 

Fonds Oudart Opportunités France ISR 

 

Information aux porteurs de parts : 

 

Nous allons effectuer les modifications suivantes : 

 

- La décimalisation du fonds sera au cent millième à partir de la date d’effet. 

- Nous avons introduit des modifications sur le minimum de souscription initial et 

ultérieur :  

 

Situation avant modifications  

 

 

Situation après modifications  

 
 

Il est rappelé aux porteurs du FCP la nécessité et l’importance de prendre connaissance du 

Document d’Information Clé (DIC). 

 

Date d’effet : 23 mars 2023 

 


